	Veuillez compléter ou modifier les zones marquées en jaune dans tout le contrat.
À l’issue de l’entretien contractuel et une fois le contrat finalisé, GRS transmettra le document via DocuSign pour signature électronique à l’ensemble des parties, et vous recevrez ensuite automatiquement une copie finale.

	CONTRAT DE SOUTIEN
	Ne pas dépasser une (1) page pour la page de garde.

	[bookmark: Text5]GRS–       
	
	Veuillez vous référer à ce numéro de projet, indiqué dans la lettre de confirmation, dans toute correspondance avec Gebert Rüf Stiftung.

	
	

	TITRE ABRÉGÉ
	[bookmark: Text46]     

	CHAMP D’ACTIVITÉ GRS
	Fonds d’innovation pour le journalisme multimédia (Scientainment)

	DURÉE DU PROJET: cf. tableau p. 2
	DÉBUT DU PROJET = date du début de l’étape n° 1, p. 2
	JJ/MM/AAAA
	CLÔTURE DU PROJET PRÉVUE = date de clôture du projet, p. 2
	JJ/MM/AAAA

	SUBSIDE ACCORDÉ EN CHF
	     

	OBJECTIFS DU PROJET
	     

	IMPACT ESCOMPTÉ
	     

	RESPONSABLE DE PROJET
	     

	RÉDACTION/INSTITUTION
	     

	BASE DU CONTRAT
	· Le contrat de soutien se base sur la requête de projet approuvée par Gebert Rüf Stiftung. Il est contraignant s’agissant du contenu, du budget et de la planification.

	PARTIES DU CONTRAT
	· La 1ère partie se réfère essentiellement aux accords spécifiques concernant le projet, la 2e partie aux accords généraux.

	PAIEMENT
OBLIGATION
	· Veuillez nous faire parvenir des factures successives, en fonction de la planification et de la réalisation du projet.
· Les soussignés déclarent avoir pris connaissance de toutes les parties du contrat de soutien. Ils s’engagent à en respecter les dispositions.

	
	

	SIGNATURE DE LA/DU RESPONSABLE DE PROJET 
	NOM
	DATE
	SIGNATURE DE LA PERSONNE DE  L’INSTITUTION HABILITÉE À SIGNER
	NOM, E-MAIL, FONCTION

	
	     
	     
	
	     





	SIGNATURE GEBERT RÜF STIFTUNG
	DATE
	

	
	Dr Pascale Vonmont ou
Dr Marco Vencato
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1 PLANIFICATION ET MISE EN ŒUVRE DU PROJET
Les différentes étapes du projet sont numérotées et désignées dans le tableau ci-dessous. La première étape et la dernière («Conclusion du contrat» et «Débriefing») sont des étapes standard. Les autres sont définies selon leur contenu et leur financement, c'est-à-dire par les objectifs intermédiaires et le versement de la tranche de soutien correspondante. Elles s’achèvent par un rapport. C’est seulement après la clôture d’une étape, soit la réalisation des «objectifs formels», que la tranche de financement de l’étape suivante peut être facturée.
Etapes de réalisation
· Il convient généralement de limiter le nombre des différentes étapes à deux. Adaptez le tableau suivant à votre projet.
· Si des changements sont prévisibles en cours de réalisation du projet, Gebert Rüf Stiftung doit en être informé dans les meilleurs délais.
Etapes standard
· La «Conclusion du contrat» (étape n° 0) comprend les travaux nécessaires à la facturation de la première tranche de financement.
· Le projet est officiellement clôturé par le «débriefing»: après remise du rapport final (conformément au modèle disponible sur le site web du FJM sous «Downloads») et discussion lors de l'entretien de débriefing avec la direction. La dernière tranche de financement, qui correspond à un forfait de clôture, peut alors être facturée. Elle se monte à 10 % du «subside total».
· Facturation: le numéro/titre du projet doivent obligatoirement être indiqués sur la facture. Les factures ne peuvent être émises qu’après approbation des rapports.
· Comptes rendus et communication obligatoire: toutes les informations sont disponibles sur le site web du FJM sous «Downloads».

	ETAPE
	DÉSIGNATION DE L’ÉTAPE
	PHASE DU PROJET (durée)
	OBJECTIFS DE L’ÉTAPE (mots-clés)
	OBJECTIFS FORMELS (en fin de phase)
	VERSEMENT CHF

	N° 0
	«Conclusion du contrat» (étape standard)
	
	
	1. Entretien préliminaire à la signature du contrat
2. Conclusion du contrat de soutien
3. Facture relative à la tranche n° 1
	


	N° 1
	     
	JJ/MM/AAAA – JJ/MM/AAAA
	     
	1. Approbation du rapport final
2. Approbation du Final Impact Clip 
	Tranche n° 1
     

	N° 2
	«Débriefing» (étape standard)
	
	


	1. Entretien de débriefing: clôture du projet
2. Facture relative à la tranche «Débriefing»
	Tranche n° 2
10% du subside total
     

	
	
	
	SUBSIDE TOTAL 
	     

	
	
	
	CLÔTURE DU PROJET 
(date page 1)
	JJ/MM/AAAA





2 DÉVELOPPEMENT DE LA QUALITÉ 
Auto-évaluation
Au terme de chaque étape du projet et dans le cadre du rapport final, une auto-évaluation est menée par la direction du projet.
Evaluation par des tiers
D’autres évaluations menées par les personnes suivantes sont possibles: évaluation par la direction de Gebert Rüf Stiftung, par le conseil de fondation, par le jury FMJ et/ou par des experts externes.
3 EFFICACITÉ
Perspectives entrepreneuriales: application, mise en œuvre, mise à l’échelle 
En termes de «science entrepreneurship», la direction du projet prend les mesures suivantes pour l’application, la mise en œuvre et la mise à l’échelle des résultats partiels ou complets du projet afin que le nouveau format multimédia puisse s'imposer de manière entrepreneuriale:
     
4 COMMUNICATION 
La communication publique est un objectif intégré du Fonds d'innovation pour le journalisme multimédia et constitue donc une activité complémentaire pour chaque projet individuel: la direction du projet s’engage à tenir compte des aspects touchant à la communication avec le public et d’agir en conséquence.
Citation du Fonds d'innovation pour le journalisme multimédia
Dans le cadre de chaque publication et/ou présentation publique du projet, la direction du projet s’engage à mentionner le soutien accordé par le Fonds d'innovation pour le journalisme multimédia. Les fichiers graphiques en question et le logo peuvent être téléchargés sur le site web du FJM («Downloads»). 
Communication sur les réseaux sociaux
Présentez brièvement la stratégie de votre projet FMJ en matière de réseaux sociaux (canaux de distribution, conversion, évaluation de l'impact):
     
Final Impact Clip
Si cela s'avère pertinent et en accord avec la direction, l'équipe du projet réalise un court métrage de deux minutes illustrant la mise en œuvre pratique et l'impact du projet FMJ. Le clip doit être remis avec le rapport final et sera publié, dans la mesure du possible, sur le canal LinkedIn de Gebert Rüf Stiftung ainsi que sur le site web du FJM.
5 REVENUS DÉCOULANT D’UNE UTILISATION COMMERCIALE – REMBOURSEMENT À GEBERT RÜF STIFTUNG STIFTUNG
La disposition suivante doit être complétée (indiquer les noms):
Les droits en lien avec les résultats du projet sont la propriété de ONG XY, entreprise XY. Cette dernière accordera les droits nécessaires à l’utilisation commerciale à l’entreprise à fonder sur la base des résultats du projet / l’entreprise XY à des conditions appropriées.
En cas d’important succès économique ultérieur, le responsable de projet fait personnellement tout ce qui est en son pouvoir pour rembourser le subside accordé à Gebert Rüf Stiftung. Ce qui précède n’implique bien sûr aucune obligation financière de la  ONG XY, entreprise XY. Les départements juridiques sont priés de faire preuve de retenue à la lecture du présent article.
Le présent article n’est pas de nature juridique mais repose sur un principe propre à la société civile et qui découle de la personnalité du fondateur de Gebert Rüf Stiftung: celui ou celle qui accède à la réussite économique a pu compter sur le soutien de différents acteurs tout au long de sa carrière. Il est donc moralement tenu d’investir une partie de sa fortune sous forme de dons ou dans ses propres activités d’utilité publique. Une co-affectation en faveur de Gebert Rüf Stiftung – et c’est bien de cela qu’il s’agit dans le présent article – est pour les anciens bénéficiaires une façon logique et efficace d’œuvrer sur le plan philanthropique.
6 RAPPORT FINAL
Les comptes rendus standardisés à l’intention du conseil de fondation et au jury du FMJ remplissent une fonction essentielle dans l’évaluation de l’impact du soutien accordé par le Fonds d’innovation pour le journalisme multimédia. La forme du rapport final est concise et axée sur les résultats. Gebert Rüf Stiftung attend le rapport final après publication et évaluation de votre contribution médiatique. Pour la rédaction du rapport, veuillez suivre les instructions figurant sur le site web du FJM («Downloads»).
1ÈRE PARTIE – ACCORDS RELATIFS AU PROJET

1ÈRE PARTIE – ACCORDS RELATIFS AUX PROJETS
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I. FONDEMENTS
7 SOUTIEN ACCORDÉ PAR GEBERT RÜF STIFTUNG
Gebert Rüf Stiftung ne soutient que les projets approuvés par son conseil de fondation. C’est pourquoi le soutien concerne exclusivement le projet soumis et approuvé, pour autant qu’aucun accord ultérieur écrit n’ait été convenu. Le budget approuvé dans le cadre de la requête, y compris ses différents postes, c’est-à-dire l’utilisation des fonds, est déterminant pour le financement.
8 ACCORDS SPÉCIFIQUES AU PROJET
Chaque projet soutenu fait l’objet d’accords spécifiques au projet qui sont convenus entre Gebert Rüf Stiftung et la/le responsable de projet et qui figurent dans la 1ère partie du présent contrat et dans ses annexes. La/le responsable de projet s’engage à respecter les accords spécifiques au projet et à promouvoir activement leur réalisation.
II. PLANIFICATION ET PRÉPARATION DU PROJET
9 UTILISATION DES SUBSIDES
Les subsides accordés doivent être utilisés de façon appropriée et exclusivement pour couvrir les dépenses en lien avec le projet approuvé. Conformément à la pratique de SwissFoundations, l’association des fondations donatrices suisses, Gebert Rüf Stiftung ne prend pas en charge de coûts proportionnels overhead.
10 FINANCEMENT PARTIEL PAR GEBERT RÜF STIFTUNG
Les responsables de projet dont le projet est financé partiellement par Gebert Rüf Stiftung doivent fournir une preuve écrite du financement complémentaire avant le début du projet. Gebert Rüf Stiftung se réserve le droit de ne verser les subsides qu’une fois la preuve fournie que la totalité du financement complémentaire a été trouvée. 
11 REQUÊTES DÉPOSÉES PAR DES PERSONNES MORALES
Les requêtes déposées par des personnes morales doivent toujours être signées par des personnes habilitées à signer.
III. RÉALISATION DU PROJET
12 DÉBUT DU PROJET ET CALENDRIER DE RÉALISATION
Les travaux en lien avec le projet doivent débuter rapidement après le versement de la première tranche du subside. La/le responsable de projet s’engage à informer immédiatement Gebert Rüf Stiftung si le projet débute plus de 30 jours après la date prévue ou si des modifications du contenu ou des échéances surviennent dans la planification du projet. Gebert Rüf Stiftung peut approuver le report du début des travaux ou une modification du calendrier si des raisons objectives l’imposent et si le report n’engendre pas de surcoûts. En cas de retards infondés, Gebert Rüf Stiftung se réserve le droit de réduire les subsides ou de se retirer complètement de l’accord de soutien.
13 MODIFICATION ULTÉRIEURE DU PROJET
Les modifications du projet concernant le contenu, les étapes ou l’utilisation des fonds doivent être approuvées par Gebert Rüf Stiftung.
14 COMPTES RENDUS
La/le responsable de projet s’engage à rapporter régulièrement à Gebert Rüf Stiftung sur l’avancement du projet. Le rapport contient notamment des comptes rendus en lien avec le contenu et le financement de chaque étape achevée du projet ainsi qu’une auto-évaluation. Gebert Rüf Stiftung se réserve le droit d’exiger des justificatifs des dépenses ou de vérifier ou de faire vérifier ces justificatifs auprès de la/du responsable de projet. Les «Accords spécifiques au projet» (1ère partie du contrat) et les informations relatives aux comptes rendus sur le site web déterminent après quelle étape et sous quelle forme il convient de rapporter. 
15 PAIEMENT DES SUBSIDES
Les subsides sont versés uniquement sur des comptes créés à cet effet en faveur du projet. Les subsides ne sont pas versés automatiquement mais doivent être facturés par tranches par la direction du projet. Le droit aux tranches (partielles) de financement échoit 12 mois après la fin du projet (date: approbation du rapport final par le controlling de la direction de Gebert Rüf Stiftung).
IV. CLÔTURE DU PROJET
16 FIN DU PROJET
2E PARTIE – ACCORDS GÉNÉRAUX
2E PARTIE – ACCORDS GÉNÉRAUX

Le projet se termine normalement à la fin prévue du soutien et au terme du projet, dès que la/le responsable du projet a remis le rapport final. D’autres motifs de clôture sont réservés.
17 CLÔTURE PRÉMATURÉE DU PROJET
Gebert Rüf Stiftung vérifie les rapports relatifs aux étapes achevées du projet. Elle se réserve le droit de suspendre ses versements en faveur du projet sur la base des rapports, notamment pour les motifs suivants:
· lorsque le projet n’est pas réalisable;
· lorsqu’il ne peut pas être réalisé avec les subsides attribués;
· lorsque le projet décrit dans le rapport n’est pas conforme au projet approuvé quant à des points essentiels;
· lorsque les conditions de soutien ne sont pas respectées.
D’autres motifs importants peuvent également justifier l’arrêt prématuré du soutien comme l’omission de faits importants au moment du dépôt du dossier (proposition ou requête) (intérêts de tiers, etc.). La/le responsable de projet a l’opportunité de prendre position avant que la décision de l’arrêt prématuré du soutien ne soit prise. Gebert Rüf Stiftung peut à ses frais demander l’avis d’experts externes. 
18 MOYENS FINANCIERS NON UTILISÉS
Les subsides versés en faveur du projet mais non utilisés doivent être remboursés à Gebert Rüf Stiftung à la fin du projet.
V. DROITS ET OBLIGATIONS DES PARTIES CONTRACTUELLES
19 PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
Sous réserve d’un accord spécifique, Gebert Rüf Stiftung n’a aucune prétention en matière de propriété intellectuelle telle qu’elle pourrait découler du projet (droits d’auteur, droits des brevets, etc.).
20 REMBOURSEMENT DES SUBSIDES ACCORDÉS AU PROJET
Si la/le responsable de projet enfreint les dispositions définies par contrat, le conseil de fondation peut – en tenant compte du principe de proportionnalité – retirer son soutien au projet et/ou exiger le remboursement des subsides déjà versés. Le remboursement des subsides peut être exigé jusqu’à deux ans après la fin du projet.
VI IMPOSITION ET ASSURANCES SOCIALES
21 TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE
Conformément à la loi sur la TVA, les subsides accordés par Gebert Rüf Stiftung ne sont pas assujettis à la TVA chez les destinataires, car Gebert Rüf Stiftung n’attend aucune contre-prestation directe à l’exception de sa citation.
22 ASSURANCES SOCIALES
La/le responsable de projet prend connaissance du fait que la signature de l’accord concernant le projet n’implique pas de rapport de droit du travail avec Gebert Rüf Stiftung (ni au sens du droit civil ni au sens du droit des assurances sociales). La/le responsable de projet s’assure que toutes les dispositions légales en matière d’assurances sociales sont exécutées par le ou les employeurs des collaborateurs du projet (dans le cas précis la ou les institutions qui hébergent le projet). 
Les responsables de projet travaillant à titre d’indépendant apportent la preuve qu’ils s’acquittent eux-mêmes des cotisations AVS directement auprès de leur caisse de compensation. La même règle s’applique aux collaborateurs du projet travaillant à titre d’indépendant.
Les responsables de projet qui ne sont ni employés ni travailleurs indépendants sont invités à obtenir un contrat de travail auprès de l’institution qui héberge le projet. 
VII CLAUSES FINALES
23 PAS DE RENONCIATION
Si l’une des parties n’applique pas l’un des droits contractuels ou ne formule aucune exigence suite au non-respect du contrat, cela ne peut pas être considéré comme une renonciation générale aux droits de ce type.
24 ACCORD FINAL
Le présent contrat, y compris la présente disposition, ne peut être modifié que par un accord écrit. Le présent contrat remplace tous les accords et arrangements antérieurs.
25 CESSION
La cession de ce contrat en tout ou partie nécessite l’accord écrit de l’autre partie au contrat.
26 NULLITÉ PARTIELLE
Si une partie de ce contrat devait s’avérer non valable, la validité et la force exécutoire des autres dispositions du présent contrat ne sont pas concernées. Les parties doivent dans la mesure du possible remplacer la disposition non valable par une disposition similaire valable. 
27 FOR JURIDIQUE ET DROIT APPLICABLE
Le présent accord est soumis au droit suisse. Le for juridique exclusif est Bâle-Ville.
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